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MODALITES DE RECOURS 
 

1. Les décisions non disciplinaires du District de la Côte d’Azur peuvent être frappées 
d’appel dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification de la 
décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut être 
contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Si le dernier jour tombe un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est 
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée. 
- soit le jour de la transmission par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de 
réception). 
- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
2. L’appel est adressé à la Commission Générale d’Appel par lettre recommandée, 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de 
la messagerie ouverte auprès de la Ligue de la Méditerranée. 
A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire 
un accusé de réception de cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne 
l’irrecevabilité de l’appel. 
3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux parties 
intéressées. 
4. Tout appel entraîne la constitution de frais de procédure. 
 

**** 
Procès-verbal N°01 

Réunion du 11 septembre 2019 
 

 
Présents : MM. Gérard LAUGIER – William LAURO 
 

 
La commission vous informe que le championnat débutera la semaine 42 (du 14 au 
18.10.2019). 
Les clubs extérieurs de Nice doivent communiquer le plus rapidement possibles les horaires 
et implantations de leurs rencontres ainsi que leur desiderata. 
Important : Les inscriptions seront clôturées le 15 septembre 2019. 
 
HORAIRES DES RENCONTRES 

Un nouveau système de diffusion des horaires ayant été mis en place, nous vous 
demandons de vérifier la bonne prise en compte de ces derniers et, en cas d’anomalie 
constatée, nous vous remercions de bien vouloir contacter la Commission par téléphone 
04.92.15.80.36 le mercredi après-midi) ou par mail (secretariat@cotedazur.fff.fr). 
 
Le Secrétaire de séance : 
M. Gérard LAUGIER  

COMMISSION SENIORS A 7 
Se réunit le mercredi 

Ligne directe : 04.92.15.80.36 


